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Le Chateau de Grand Clos

a Rennaz

Edgar Pelichet

Parmi les residences seigneuriales du pays de Vaud bäties au
XVIIIe siecle le chdteau de Grand Clos prend une place parmi les

plus remarquables.
Certes, sa noble elegance n'a pas l'ornementation fleurie de celui

de Crans-pres-Celigny, ni le long developpement de celui de Vincy
ou de celui de Vullierens, par exemple.

Sa beaute reside avant tout dans des proportions parfaites,
que souligne sa sobriete. On sent qu'il a ete congu avec aisance par
un architecte au goüt sür. II en impose — sans recourir aux effets —
et c'est pourquoi il est un chef-d'oeuvre de l'architecture de son temps.

M. et Mme G. B. Lanz se sont attaches ä redonner l'eclat de la
jeunesse ä sa sereine beaute, il y a une quinzaine d'annees, en le

depouillant des affreux enduits qui la ternissaient. lis l'ont meubie
avec goüt. II est legitime qu'on l'honore — encore que modestement

— en lui consacrant cette monographic, qui n'a d'autre pretention
que de decrire sa genfese et de resumer le peu que l'on sait de son
histoire.

Les origines

Le domaine de Grand Clos est situe au territoire de la commune
de Rennaz, dans le canton de Vaud.

Cette commune existe depuis 1834; auparavant son territoire
faisait partie de celui de Noville, qui, de meme, fut detache de Ville-
neuve en 1476.

Le village est cependant tres ancien ; on y a retrouve des vestiges
de l'epoque romaine, ce qui n'a rien de surprenant, car la route du
Grand-Saint-Bernard y passait.
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Grand Clos est un ancien domaine rural1 dont on peut retracer
l'histoire avec quelque precision des le debut du XVe si£cle, quand
il apparait dans les biens de la famille Bouvier. Le dernier proprietaire
de ce nom est noble Ferdinand Bouvier *, de Villeneuve, lieutenant
baillival et chätelain de Chillon, recteur de l'hopital de Villeneuve.

Bouvier est surtout connu par sa participation ä la conjuration
ourdie contre les Bernois par son oncle Isbrand Daux. L'echec de la

conjuration lui fut fatal. II dut s'enfuir. LL. EE. confisquerent ses

biens dont certains furent mises le 18 aoüt 1589 et parmi eux la

« grange du Grand Cloz » que MM. de Berne attribuerent ä l'hopital
de Villeneuve 3. Plus tard, Grand Clos fut acquis par Abraham Du
Bois, bourgeois de Berne et commissaire general du gouvernement
bernois 4.

Du Bois revendit le domaine. En 1678, Grand Clos appartient
ä Gedeon Perret, de Vevey, chätelain de Villeneuve. Perret finit
par le ceder en 1702 ä son gendre Abraham Guillard 5.

Les freres Jean et Abram Guillard, petits-fils d'Abraham 6, feront
demolir l'ancienne maison de Grand Clos et construire l'actuelle
residence sur les plans de l'architecte Franque. Les travaux sont
en cours en 1764/1765 7. En 1770, Jean et Abram adressent ä LL. EE.
une supplique tendant ä la conversion en fief noble du fief rural de

Grand Clos ; ils demandent egalement le droit de chasse sur le terri-

N. B. — Je me suis fie ü une notice sur le chätelain Bouvier parue dans la RHV.
Mlle Wettstein et M. Dessemontet s'etant rendu compte que ce texte contenait des

erreurs ont bien voulu corriger mon manuscrit dans le sens näcessaire. Je les en remercie.

1 Contrairement ä ce qui a ete admis jusqu'ici, il ne s'agit pas d'une seigneurie, mais
d'un simple fief rural. II est cite indifferemment comme mas, domaine ou grange du
Grand Clos et ce n'est qu'en 1771 que le domaine sera erige en fief noble, cf. infra.

2 Mort en 1637, ägd de 83 ans. Voir: Revue bistorique vaudoise, 1924, p. 320.
3 ACV, Bu 11/66.
4 Du Bois ätait encore proprietaire en 1675, puisque le 8 mai LL. EE. consentent,

moyennant une contreprestation, ä libärer leur commissaire general d'une redevance de
« deux quarterons de froment, mesure de Vevey avecq le fied et directe que Leurs Excellences

avoyent ä cause de Chillion sur un mas de pre, clos et terre, siz ä Rennaz, appelld le
Grand Cloz, audict sieur Du Bois appartenant avecq les bastimentz sus existans, conte-
nant environ quarante seyteurs... » ACV, Bb 3/9 f° 153. Le seyteur equivaut ici ä la pose
de 4300 m2, soit ä 500 pieds carräs de Berne, cf. ACV, Gb 12/b/l passim.

5 Almanacb genealogique suisse, vol. 9, art. Perret, Zurich 1953, p. 485.
6 Jean et Abram, negociants ä Lyon, sont les fils du chätelain et lieutenant gouver-

nal Huldric-Gedeon Guillard et de sa femme Jeane-Marie Corneloup ; ils sont bourgeois
de Vevey et de Noville. Voir: ACV, Eb 90/2, p. 153 s. et IB 316, 80/2.

7 Communication de M. Marcel Grandjean : le 12 aoüt 1765, la ville de Vevey prete
un cäble pour soulever des materiaux ä Grand Clos, cf. Archives communales de Vevey,
Adm. gen., Aa 59, manual, 117.
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toire de la paroisse de Noville L Par decision du 28 decembre 1770,
executee le 26 avril 1771, LL. EE. accident ä cette requete et le
Grand Clos devient une seigneurie avec moyenne et basse juridic-
tion *.

Apres la Revolution, le plan cadastral de septembre 1840 donne

pour proprietaire de Grand Clos Jean-Pierre Roux3 qui l'avait acquis
le 2 novembre 1822 de Mme Jaques-Christophe Scherer, nee Guil-
lard 4. Enfin, le 15 mai 1849, Jean-Pierre Roux vend le Grand Clos
ä son neveu par alliance : Vincent-Louis Perret 5. Le chateau restera
dans la famille Perret jusqu'en 1940.

Les anciens bätiments

Des anciens bätiments, nous n'avons ni une image, ni une
description, ni des traces retrouvees dans le sol.

II n'en subsiste qu'un linteau de porte, avec armoiries ; ce linteau
a ete utilise en remploi dans l'encadrement d'une porte du rez-de-
chaussee des communs, du cote de la cour rurale.

La disposition generale des constructions nous est cependant
donnee par le plus ancien plan de Rennaz, date de 1695 6. La maison
d'habitation recouvre un rectangle et, tout aupres, un second bäti-
ment abrite les communs.

Le plan que nous reproduisons (fig. 1) date de 1770 environ. II
donne pour proprietaires Messieurs Jean et Abram Guillard, nego-
ciants ä Lyon, et il doit permettre de suivre plus aisement notre descrip
tion des lieux.

Le chateau

La residence actuelle comporte les elements suivants :

a) le corps de logis proprement dit, au sud-est;

b) l'aile sud-ouest (entre la cour d'honneur et la cour rurale);

1 Cf. ACV, Bb 19/11, p. 558 s. La demande des frferes Guillard suscite divers
rapports et memoires dans lesquels il est question notamment de la maison nouvellement
construite, cf. ibid., p. 561.

* ACV, Bb 19/11, p. 591-594; IB 316, 80/2.
3 ACV, Gb 12/c/l, pi. 3.
4 C'6tait noble demoiselle Jeanne-Andrienne-Am61ie-Elizabeth, fille de M. Abram

Guillard de Grand Clos et de Anne-Philis Cannae. Son pere 6tait l'un des deux construc-
teurs du chäteau. Elle avait epouse Scherer, bourgeois de Saint-Gall, habitant 4 Lyon, le
17 octobre 1782, ACV, Eb 90/3, p. 284.

5 ACV, Notaires d'Aigle, Chausson, acte n° 2924, 15 mai 1849.
ACV, Gb 8/b/l.
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c) l'aile nord-ouest (en retour d'equerre avec la prec£dente,
sur un cote de la cour d'honneur) ;

d) les communs (bätis dans le prolongement de l'aile nord-ouest
mais du cote de la cour rurale) ;

e) le pavilion de l'horloge, incruste dans la face nord-est de
la « grange » bätiment massif qui contient, outre la grange,
des ^curies et des etables.

Fig. 1. — Ce plan (ACV, Gb 12/
b/1, pi. 19) doit dtre k peine pos-
tirieur aux ttavaux de construction

du chäteau et, pour certains
details, il ne correspond pas
exactement k l'£tat actuel. Le
trait continu indique le bord de
la route «du Simplon» sur
laquelle donne la cour d'honneur.

Le passage reliant cette
derniere k la cour rurale est cou-
vert, de telle sorte qu'il n'y a plus
solution de continuity dans l'aile
sud-ouest. De meme, les deux
bätiments designes sur le plan
comme « Grange et ecurie » n'en
forment qu'un seul avec en son
centre, sur la facade nord-est, le
pavilion de l'horloge.
(Photo Claude Bornand, Lausanne.)

De la route conduisant de Rennaz ä Roche (route « du Simplon »),
on accede ä la cour d'honneur par un charmant portail aux piliers
surmontes d'urnes ; la cour d'honneur est bordee ä gauche par le corps
de logis, ä droite par l'aile nord-ouest, au fond, face au portail,
par l'aile sud-ouest.

L'aile sud-ouest est percee au rez-de-chaussee d'un vaste passage
couvert par lequel on accede ä la cour rurale.

Cette derniere est bordee a droite par les communs ; dans le
fond, face au passage couvert, la « grange » ; juste dans l'axe du
passage couvert, on y voit le pavilion de l'horloge. Le cote gauche est
ouvert sur le pare du chateau; il est marque par une ravissante
fontaine Louis XVI ä obelisque (fig. 5) et par un portail grillage.

Le corps de logis est de plan rectangulaire; le rez-de-chaussee

en est suröleve; il contient un premier etage, puis un haut toit ä
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Fig. 2. — Angle sud de Ia cour d'honneur.
(Photo Claude Bornand, Lausanne)



Fig. 3. — Entree principale du corps de logis.
(Photo Claude Bornand, Lausanne)





Fig. 5. — Fontaine de la cour rurale.
(Photo Claude Bornand, Lausanne)



quatre pans ; Yetile sud-ouest contient un rez-de-chauss£e et un etage ;
le toit Mansart en est interrompu par un Element situe au-dessus du

passage couvert et couronne en fronton. JJaile nord-ouest continue
l'aile sud-ouest, sous un toit Mansart. Les communs ont la meme
disposition. Le pavilion de l'horloge est compose d'un element
architecture, incruste au milieu de la longue facade de la « grange ».

II est compose de deux pilastres qui encadrent une grande porte
rectangulaire ; cela se termine en arc de cercle, autour d'une horloge;
mais le sommet est demeure inacheve; il se termine en toit ä deux

pans, surmontd d'un tout petit clocheton ä quatre pans pour la cloche.
A n'en pas douter, ce pavilion est demeure inacheve; les pilastres
etaient congus pour soutenir un couronnement absent; on se rend

compte qu'on a « bacld », pour une raison qui nous echappe, l'ache-
vement de l'ouvrage.

Quant au chateau proprement dit, il est dote d'une fort belle

entree, sur la cour d'honneur (fig. 2) ; un large escalier ä trois cotes,
de quatre marches, lui sert de base ; eile est flanqu6e de deux colonnes
toscanes qui supportent un entablement moulure lequel porte deux
« pots ä feu », de belles et elegantes urnes. Du cote du jardin, la
fagade (fig. 4) est marquee par un leger avant-corps surmonte d'un
fronton triangulaire; le bas de cet avant-corps est occupe par un
perron largement congu, ä deux rampes.

La porte d'entree (fig. 3) est surmontee d'une imposte semi-
circulaire; l'ornementation qui l'encadre, les encadrements des

fenetres et un cordon moulure qui separe le rez-de-chaussee de

l'etage sont en marbre de Saint-Triphon. Les chainages d'angle
sont peints en trompe-l'ceil; le fronton de l'avant-corps, cote jardin,
est orne d'un ecu tenu par deux personnages et meuble d'une double
guirlande; les armes de l'ecu ont disparu et sont remplacees par
Celles de Rennaz, depuis 1957.

La face nord-est est dot6e, au rez-de-chaussee sureleve, d'un
balcon auquel on accede depuis le couloir transversal interieur. Le
toit est perce de quelques lucarnes discretes ; les epis originaux
ont disparu et sont remplaces par des ornements de zinc de la fin
du XIXe siecle.

L'interieur du corps de logis est d'un plan extremement simple;
de l'entree on atteint le niveau du rez-de-chaussee sureleve par une
rampe qui aboutit ä un degagement; au-dessus est l'escalier destin6
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au premier etage; le logis est coupe dans sa longueur par un large
couloir qui va du balcon de la face nord-est ä une porte-fenetre de la
face sud-ouest. De chaque cote sont distribues les salons, salles et
locaux de service.

La distribution est la meme ä l'etage superieur.
L'aile sud-ouest contient des locaux de service et des chambres ;

l'aile nord-ouest abrite les remises des voitures au rez-de-chaussee,

et des chambres ä l'etage, accessibles directement de la cour d'honneur.
Les communs abritent le logement du fermier et des locaux

ruraux.

On en peut juger maintenant : ce « chateau » est une residence

seigneuriale dejä moderne, un de ces manoirs « de plaisance » tel
qu'on en construisit — souvent sur l'emplacement d'une
construction medievale — ä partir de la fin du XVIIe siecle.

L'influence fran$aise y est evidente. Beaucoup de Vaudois ser-
virent en France en ce temps-lä et en rapporterent des plans, sinon
le concours effectif d'un architecte repute.

L'aine de ces bätiments est certainement le chateau de L'Isle,
qu'on persiste a attribuer ä Mansart sans en avoir le moindre indice ;

il date de 1706. Suivirent Vullierens, Vincy, Allaman (pour partie),
Saint-Saphorin-sur-Morges, Chamblon, Crans-pres-Celigny, Haute-
ville — et bien d'autres.

Vullierens et Vincy sont disposes en longueur; ä l'Isle, ä Crans,
ä Hauteville, on a adopte la forme ä trois corps de bätiments disposes

en U autour de la cour d'honneur ; Saint-Saphorin comporte un seul

bätiment, tres vaste. A Grand Clos, le plan en U subsiste ä cause
des ailes sud-ouest et nord-ouest, mais le cote sud-est est devenu le

corps de logis principal, du cote de la vue et du meilleur ensoleille-
ment.

Grand Clos a un moindre volume que ses congen£res, ce qui a

permis ä l'architecte de lui accorder des proportions remarquablement
equilibrees.

II faut relever ä Grand Clos la sobriete de la decoration; ä part
le perron tr&s noble et calme qui souligne la face du cote des jardins,
la seule ornementation veritable est amenagee ä la porte d'entrde;
le portail d'accfes ä la cour d'honneur est des plus simples, encore que
tres elegant; il n'y a pas de fers forges somptueux; et l'on a eu
recours ä la peinture en trompe-l'ceil pour dessiner les chainages
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d'angle, comme, sous 1'avant-toit, un rang de postes. Ce procSde,
venu du sud du continent europeen, qui fait l'essentiel de la
decoration du chateau d'Hauteville, a ete utilise ici avec discretion;
on le retrouve ä l'envers de l'aile nord-ouest; il y marque des baies

inexistantes, mais necessaires a l'ceil pour la symetrie ; on le retrouve
au meme endroit pour en interrompre la longue face avec deux

pilastres peints ; en outre, il a ete repris, avec virtuosite, pour figurer
une porte-fenetre avec balcon, ä l'extrSmit6 nord-est de cette aile
nord-ouest, ä proximite de l'ancienne grande route.

Les facades du corps de logis sont revetues d'un enduit peint
en jaune clair, couleur originale retrouvee lors de la restauration
de 1957 sous des enduits modernes ; l'aile nord-ouest a, du cote de la

cour d'honneur, sa facade en röche tailiee et bien appareillee, tandis

que son autre facade est en enduit peint, mais d'un jaune plus soutenu

que celui du corps de logis ; cette couleur est egalement d'origine.
Les motifs en trompe-l'ceil ont ete soigneusement graves dans l'enduit
ancien, avant d'etre peints.

II faut encore relever certains details ; les menuiseries des fenetres

portent dans l'axe vertical et en travers des elements accentues, rappe-
lant l'ancienne « croisee » ; ils sont ä petits carreaux ; la partie sup£-
rieure est a dormant fixe. Les volets sont ä jalousies, pour le corps de

logis. Les portes des remises ä voitures de l'aile nord-ouest, sur la

cour d'honneur, rectangulaires, furent dotees des l'origine de

baguettes verticales, en relief, reliees les unes aux autres vers le haut,

par de petits arcs.

L'avant-corps du corps de logis, au-dessus du perron, est dotS de
fenetres ä linteaux incurves.

L'ensemble et les details signalent un architecte experiments. II
est temps de s'occuper de lui.

Uarchitecte

L'auteur des plans de Grand Clos est Franfois Franque; ne ä

Avignon en 1710, il est mort ä Paris en 1793. II devint membre
de l'Academie royale d'architecture en 1757 et passa en 1778 dans la

premiSre classe de cette institution.
Devenu illustre, il fit des dessins pour l'Encyclopedie de Diderot

et il est l'auteur des pknches du traite d'architecture de Blondel.
Franque a laisse en France des notes ; son historien, M. Bonnel,

les a retrouvees et etudiees ; c'est par elles que nous savons qu'il est
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l'auteur des plans du chateau de Hauteville et de celui de Grand
Clos.

Pour Hauteville on a donn£ comme architecte le nom de Donat
Cochet, de Vevey 1; c'est une erreur manifeste, mais comprehensible

; Donat Cochet fut l'executant sur place des plans de Franque,
l'entrepreneur.

La construction de Hauteville dura de 1760 ä 1764, tandis que
Grand Clos porte la date precise de 1764. Les deux chateaux sont
done contemporains, et je ne serais pas etonne que Donat Cochet
soit aussi l'entrepreneur general de Grand Clos. Car il n'y a pas que
les plans qui ont un auteur commun; le realisateur semble lui aussi

avoir ete le meme; nombre de details l'indiquent.
Cette simultaneite s'explique aisement : Abraham Guillard,

de Grand Clos, etait le gendre de M. Cannae, ä Hauteville.
Pierre-Philippe Cannae acheta la baronnie de Saint-Legier et la

Chiesaz, avec la seigneurie de Hauteville, en 1760, ä l'äge de 55 ans.

II avait une dizaine d'enfants; l'une de ses filles, Anne-Philis, nee ä

Lyon en 1730 (oh son pfere fut directeur des coches), epousa le futur
seigneur de Grand Clos le 20 aoüt 1759, ä Nyon 2.

II y a tout lieu de croire que c'est Cannae qui introduisit Frangois
Franque aupres de son gendre, en le decidant en meme temps ä bätir
le chateau de Grand Clos.

Les relations entre les deux seigneuries se poursuivirent long-
temps ; en 1792, par exemple, M. Scherer enleva au Grand Clos un
cedre du Liban et l'offrit ä son oncle par alliance Isaac-Andre, sep-
ti£me des enfants de Pierre-Philippe Cannae ; cet arbre s'eleve encore
derri£re la ferme de Hauteville 3.

Frangois Franque eut une autre occasion de travailler dans la

region lemanique ; M. Bonnel nous assure qu'il fit des plans pour un
chateau ä Vevey. Nous n'avons cependant pas retrouve duquel il s'agit.

Le mobilier

Grand Clos ne contient plus de meubles du temps de son amena-

gement. M. et Mme G. B. Lanz l'ont entierement garni de meubles

1 Cf. F. Grand d'Hauteville, Le chateau d'Hauteville..., Lausanne 1932, p. 49 et
passim.

» ACV, Eb 91/4, p. 126.
3 F. Grand d'Hauteville, op. cit., p. 61 et 203.
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remarquables et de tableaux prdcieux. Us l'ont fait avec goüt et
discernement.

Le pare

II convient de s'y arreter. Un plan ancien revile que les grandes
lignes du pare actuel sont celles adoptees avec le plan de Frangois
Franque. Un grand espace s'dtale devant la face principale du corps
de logis, plante de magnifiques arbres de haute futaie.

Cet espace est forme d'un grand rectangle termine en hemicycle.
Une piece d'eau circulaire forme un premier plan, devant le

chateau.
Rien n'a 6te change ä cette disposition; le jardin s'etend du cote

de la ferme et se termine ä la cour rurale par un mur bas et un portail
(dont la grille n'est pas d'origine).

Attirons l'attention des admirateurs de Grand Clos sur la fontaine
de la cour rurale. Elle est du plus pur style Louis XVI. Son bassin

aux angles incurves est orne de discrets reliefs; il est flanque
de bouteroues. La chevre, ä un seul goulot de bronze, est surmontee
d'un haut obelisque elegamment effile (fig. 5).

Hötes illustres

Le podte allemand Frederic Matthisson a longuement sejourne
en Suisse romande, a la fin du XVIIIe sifecle. On le trouve au chateau
de Nyon, de 1787 ä 1793, comme höte de Charles-Victor de
Bonstetten alors bailli de Nyon. II est ensuite ä Grand Clos.

En 1838, Grand Clos abrite la famille Naundorf. Un episode
historique notable s'ouvre. Lorsque l'imperatrice des Frangais
Josephine sejourna au « chateau » de Montchoisi, ä Orbe, eile fit
ä son amie Mme du Plessis d'Aumale des confidences qui filtrerent
vite : Louis XVII de France, le jeune dauphin et fils de Louis XVI,
n'etait pas mort dans la prison du Temple, ä Paris. On l'avait fait
echapper.

Cette confidence fit surgir ici et la de pretendus dauphins, de faux
Louis XVII. Naundorf est l'un d'eux.

On s'est recrid; des polemiques se sont engagees. Certains sou-
tiennent que Naundorf etait un escroc, un faussaire; il aurait ete

horloger ä Spandau. On ne saura jamais Les recherches des diplo-
mates du temps aboutirent a une impasse. La police de Napoleon
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fit saisir et disparaitre des pieces de l'etat civil — ce qui pourrait
laisser ä penser qu'il y a quelque chose de fonde dans tout ceci.

Ce qu'on sait de certain c'est que Naundorf s'est marie en 1818

et qu'il a sejourne ä Grand Clos en 1837 et en 1838. Ses enfants

portaient des prenoms significatifs — peut-etre: Amelie-Jeanne,
Charles-Edouard, Marie-Antoine, Louis-Charles, Edmond-Charles
et Marie-Therese.

En tout cas, Jean-Pierre Roux qui regoit les Naundorf ä Grand
Clos croit ä la legende royale. II a tenu un journal de caisse, on y lit
notamment ceci:

« Madame Forez, dame d'honneur de la reine de Saxe, qui
a accompagne chez moi, a Grand Clos, l'automne dernier, la
famille de Louis XVII, roi de France, est partie... pour retourner
ä Dresde. Samedi dernier, elle m'a fait present d'une serviette

qui a appartenu ä la Reine Marie-Antoinette b »

II y a mieux encore Un nomme Bremont, de Semsales, dont le

pöre avait ite secretaire de Louis XVI, aurait depose sous serment

qu'il croyait ä l'enlevement du dauphin de la prison du Temple. Le
proces-verbal de sa declaration aurait ete depose au Greffe du Tribunal
du district de Vevey, puis aurait disparu!

Naundorf, fils ou non de Louis XVI, s'en alia dans les Pays-Bas,

ou il devint due de Normandie, grace ä la gentillesse du roi de

Hollande ; il mourut ä Delft en 1845.

De 1854 ä 1858 il y a, ä Grand Clos, un Frangais exil6 pour un
motif politique, le republicain Maire, adversaire de Napoleon IIIb

A partir de 1864, et jusqu'en 1875, Grand Clos abritera cm pen-
sionnat de jeunes gens tenu par un reverend anglais, M. Bennet3.
L'un de ses collegiens se rendit celebre lors de la guerre des Boers ;

il s'agit de lord Kitchener, indomptable officier anglais, qui a les

honneurs d'une statue ä la cathedrale de Saint-Paul, ä Londres, et

qui servit de modöle ä Kipling pour son personnage de Stalki.

1 L. Poirier-Delay, Le domaine seigneurial du cbätelain Bouvter, dans Revue bistorique
vaudoise, 1902, p. 186.

J Dietionnaire bistorique, geographique et statistique du canton de Vaud, Ed.: Eugene
Mottaz, art. Grand Clos, p. 785.

3 Ibid., p. 785-786.
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